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AIDE 
À LA SCOLARITÉ
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DU 11-3-1998
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DESCO B2 
DAF A2 D2

Texte adress� aux recteurs dÕacad�mie; au directeur du
CNED; aux inspecteurs dÕacad�mie, directeurs des
services d�partementaux de lÕ�ducation nationale

■ Aucun enfant ne doit �tre exclu dÕune activit�
dans lÕ�cole parce que ses parents ne sont pas en
mesure dÕen assurer le financement. Ainsi, lÕ�du-
cation nationale doit r�pondre imp�rativement
aux situations difficiles que peuvent conna�tre
des coll�giens, des lyc�en et des �l�ves de lÕen-
seignement sp�cialis� du second degr� ou leurs
familles pour assumer les d�penses de scolarit�
et de vie scolaire. Ë cette fin, il a �t� cr�� un fonds
social coll�gien et un fonds social lyc�en, com-
pl�t�s en 1997 par la cr�ation dÕun fonds social
pour les cantines destin� � faciliter lÕacc�s de ces
m�mes �l�ves � la restauration scolaire. Les
fonds sociaux doivent assurer lÕ�galit� de tous.
La pr�sente circulaire a pour objet de remplacer
la circulaire r�f�renc�e DLC C1 - DGF A3 -
DGF D2 n¡ 96-0109 du 29 janvier 1996, d�fi-
nissant les finalit�s et les conditions de gestion
du fonds social coll�gien ainsi que celles du
fonds social lyc�en.

I - OBJECTIFS ET CHAMP DES BÉNÉFI-
CIAIRES 

Les fonds sociaux sont destin�s � faire face � des
situations difficiles que peuvent conna�tre des
coll�giens, des lyc�ens et des �l�ves de lÕensei-
gnement sp�cialis� du second degr� ou leurs
familles pour assumer les d�penses de scolarit�

et de vie scolaire.
Ë ce titre, une aide exceptionnelle peut �tre
attribu�e pour les �l�ves scolaris�s :
- dans le second degr� des �tablissements dÕen-
seignement publics,
- dans les classes sous contrat dÕassociation des
�tablissements priv�s suivantes : les classes
dÕenseignement g�n�ral de coll�ge, de troisi�-
me dÕinsertion, les classes de quatri�me et troi-
si�me technologiques, les classes de quatri�me
et troisi�me pr�paratoires au certificat dÕaptitu-
de professionnelle, les cycles dÕinsertion
professionnelle par alternance, les enseigne-
ments g�n�raux et professionnels adapt�s.
Cette aide doit leur permettre de faire face � tout
ou partie des d�penses relatives aux transports et
sorties scolaires, aux soins bucco-dentaires, �
lÕachat de lunettes, dÕappareils auditifs ou
dentaires, de v�tements de travail, de mat�riels
professionnels ou de sport, de manuels et de
fournitures scolaires, cette liste de d�penses de
scolarit� et de vie scolaire nÕ�tant pas limitative.
En outre, si les cr�dits du fonds social pour les
cantines sÕav�rent insuffisants, les d�penses rela-
tives aux frais dÕinternat et de demi-pension
peuvent �tre imput�s sur les fonds sociaux lyc�en
et coll�gien.

II - LES FONDS SOCIAUX DANS LES
ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT
PUBLICS 

A - Répartition des crédits 

Au niveau national, les cr�dits du fonds social
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lyc�en et du fonds social coll�gien sont r�par-
tis entre les acad�mies en fonction de lÕeffectif
des �l�ves pond�r� par un ensemble de crit�res
sociaux dont les principaux sont :
- la proportion dÕenfants appartenant � des
m�nages dont la personne de r�f�rence appar-
tient � une cat�gorie socio-professionnelle
d�favoris�e : ouvrier agricole, ouvrier non qua-
lifi�, personnel de service, demandeur dÕemploi
ou ch�meur (si cette personne nÕest pas cadre) ;
- la proportion dÕenfants vivant dans des familles
dont ni le p�re ni la m�re nÕont d�clar� de dipl�-
me sup�rieur au certificat dÕ�tudes primaires;
- la proportion dÕenfants vivant dans des
familles dont soit le p�re soit la m�re est de
nationalit� �trang�re non europ�enne;
- la proportion dÕenfants vivant dans des
familles monoparentales;
- le nombre moyen de parts de bourses par �l�ve;
- le taux de ch�mage au sens du Bureau inter-
national du travail.
Au niveau acad�mique, il appartient au recteur
de proc�der � la r�partition des cr�dits qui lui
sont d�l�gu�s entre les �tablissements publics
de son acad�mie. Il peut, dans cette op�ration,
sÕinspirer des crit�res de r�partition qui ont �t�
retenus au niveau national, et appr�cier, dÕautre
part, selon lÕimplantation g�ographique des
�tablissements et les types dÕenseignements
dispens�s, quels sont les �l�ments sp�cifiques
(zones o� lÕactivit� �conomique est en d�clin,
forte ruralit�, enseignements technologiques et
professionnels co�teux, etc.) qui le condui-
raient � majorer la dotation de tel ou tel �tablis-
sement afin de mieux prendre en compte des
situations sociales plus difficiles.
Cette r�partition devra tenir compte en particu-
lier des fonds encore disponibles dans les
�tablissements scolaires et des besoins expri-
m�s, compte tenu des priorit�s quÕil aura d�fi-
nies. Le recteur saisit pour avis le conseil aca-
d�mique de la vie lyc�enne sur la r�partition des
cr�dits destin�s aux lyc�es.

B - Fonctionnement 

a ) Fonctionnement du fonds social lyc�en et
du fonds social coll�gien 
Le dossier demand� aux familles doit �tre
simple. Il est n�cessaire de veiller � �viter de

multiplier les pi�ces justificatives et de faire en
sorte que le contenu du dossier ne soit pas un
obstacle pour les familles.
Le chef dÕ�tablissement constitue, sous sa pr�si-
dence, une commission qui peut comprendre : le
gestionnaire de lÕ�tablissement, un conseiller prin-
cipal dÕ�ducation, lÕassistante de service social,
lÕinfirmi�re, un ou plusieurs d�l�gu�s des �l�ves,
un ou plusieurs d�l�gu�s des parents dÕ�l�ves. Le
chef dÕ�tablissement peut en outre y adjoindre
dÕautres membres de la communaut� �ducative.
LÕobligation de discr�tion sÕimpose aux
membres de la commission dans lÕ�tude des
dossiers qui devront �tre anonymes ainsi que
sur le compte rendu des d�lib�rations. Il est �ga-
lement imp�ratif de pr�server lÕanonymat des
b�n�ficiaires et la vie priv�e des familles.
Le chef dÕ�tablissement recueille lÕavis de la
commission sur les demandes dÕaides qui sont
pr�sent�es et arr�te la d�cision dÕattribution de
lÕaide au vu de cet avis. En cas dÕurgence, il
peut accorder une aide sans consulter la com-
mission quÕil informe a posteriori.
LÕaide, qui peut prendre la forme dÕun
concours financier direct ou dÕune prestation en
nature, est allou�e � la famille ou au respon-
sable l�gal de lÕ�l�ve, sauf si lÕ�l�ve est majeur,
auquel cas elle lui est attribu�e directement.
b ) R�gles financi�res communes 
Ces aides sont g�r�es selon la proc�dure des
ressources sp�cifiques au compte 441163.
Les aides, accord�es aux familles conform�ment
aux crit�res soumis � la d�lib�ration du conseil
dÕadministration de lÕ�tablissement, feront lÕob-
jet de mandats �mis par lÕordonnateur sur le cha-
pitre F, "aides et transferts". Ces d�penses seront
retrac�es en comptabilit� g�n�rale au compte
65762, "aide sociale en faveur des �l�ves  - fonds
social coll�gien ou lyc�en". Parall�lement, il
conviendra dÕ�mettre un ordre de recette du
montant de lÕaide apport�e sur le chapitre 741,
"subventions dÕexploitation de lÕ�tat".
Cette recette sera retrac�e en comptabilit�
g�n�rale au compte 74117, "subventions pour
le fonds social coll�gien ou lyc�en".

C - Information et évaluation 

Au d�but de chaque ann�e scolaire, le chef
dÕ�tablissement informe par les moyens les plus
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appropri�s la communaut� �ducative, les �l�ves
et leurs familles, de lÕexistence dans lÕ�tablisse-
ment du fonds social lyc�en ou du fonds social
coll�gien et de ses modalit�s de recours.
En fin dÕann�e scolaire, le chef dÕ�tablissement
pr�sente au conseil dÕadministration un bilan
global de lÕutilisation de ces fonds.

III - LE FOND SOCIAL COLLÉGIEN DANS
LES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNE-
MENT PRIVÉS SOUS CONTRAT 

A - Répartition des crédits 

Au niveau national, le montant des cr�dits du
fonds social coll�gien affect� aux classes des
�tablissements dÕenseignement priv�s sous
contrat, cit�es dans la premi�re partie de la
pr�sente circulaire, peut �tre calcul� dÕapr�s les
d�penses de bourses de coll�ge de lÕann�e
scolaire 1993-1994 dans les �tablissements
dÕenseignement priv�s.
Cette enveloppe est r�partie entre les acad�mies
en fonction de lÕeffectif des �l�ves pond�r� par
un ensemble de crit�res sociaux identiques �
ceux des fonds sociaux destin�s aux �l�ves des
�tablissements publics (cf II.A).

B - Fonctionnement 

LÕinstruction des demandes dÕaides pr�sent�es
par les familles est du ressort du chef dÕ�tablis-
sement et donne lieu � des propositions de
d�cisions de la part de ce dernier dans la limite
de lÕenveloppe de cr�dits allou�e aux recteurs.

Ces propositions ainsi que les dossiers corres-
pondants sont transmis aux recteurs dÕacad�mie
qui ont comp�tence pour attribuer ou refuser
lÕaide exceptionnelle.
Le chef dÕ�tablissement est tenu inform� de la
d�cision prise par le recteur.
LÕaide exceptionnelle, apport�e sous forme
dÕun concours financier direct, est allou�e � la
famille ou au responsable l�gal ; si lÕ�l�ve est
majeur, lÕaide lui est attribu�e directement. Le
paiement, sous forme dÕun virement, intervient
� lÕinitiative du tr�sorier payeur g�n�ral au vu
de lÕ�tat de liquidation �mis par le recteur.
Au d�but de chaque ann�e scolaire, le chef
dÕ�tablissement informe par les moyens les plus
appropri�s les �l�ves et leurs familles de lÕexis-
tence du fonds social coll�gien et de ses
modalit�s de recours.

C - Règles financières 

Les aides accord�es pour les �l�ves des classes
pr�cit�es des �tablissements dÕenseignement
priv�s sont financ�es sur les cr�dits du fonds
social coll�gien d�l�gu�s aux rectorats, qui sont
inscrits au chapitre 43-71 article 20.
La pr�sente circulaire annule et remplace la cir-
culaire DLC C1 - DGF A3 - DGF D2 n¡ 96-
0109 du 29 janvier 1996 relative au fonds social
coll�gien et au fonds social lyc�en.

La ministre d�l�gu�e, 
charg�e de lÕenseignement scolaire 
S�gol�ne ROYAL


